
Rédiger des écrits
professionnels



Lien avec le REAC CIP



Lien avec le REAC CIP



Lien avec le REAC FPA



Lien avec le REAC FPA



Lien avec le REAC ETI



Lien avec le REAC ETI



Objectifs
pédagogiques 

Préparer vos écrits en définissant des
objectifs, une cible et un format ;
Structurer vos idées et hiérarchiser
l’information ;
Adapter la rédaction de votre texte en
fonction du format choisi ;
Acquérir les outils méthodologiques de
rédaction permettant de produire les écrits
liés à la fonction
Connaître les notions juridiques et
déontologiques encadrant les écrits dans le
cadre de l’organisation de la transmission
d’information
Savoir synthétiser et structurer ses écrits :
transmettre l’essentiel sans omettre les
éléments nécessaires à la bonne
compréhension des situations



Evaluation
des objectifs

Correction d’un
texte truffé de
fautes sur le Moodle
Questionnement
individuel
Documents à
produire et rendre à
la formatrice



Quels écrits professionnels
rédigez/lisez vous, dans votre

métier ?



Définition

Tout type d'écrits concernant
directement les usagers dans les
institutions, rédigé
intégralement ou partiellement
par les travailleurs sociaux dans
l'exercice de leur fonction, c'est-
à-dire, par ceux qui sont au
contact direct des publics en
question. Cadre juridique et institutionnel lié aux écrits

professionnels



La loi du 2 janvier 2002 a rendu «
obligatoire la tenue d’un dossier de
l’usager et sa communication à ce
dernier ou à ses ayants droits »
Ces droits donnés aux usagers ont un
impact sur les travailleurs sociaux,
qui peuvent être tenus responsables
des erreurs dans leurs écrits, et donc
être sanctionnés à 3 niveaux
responsabilité
professionnelle/sanction
professionnelle
responsabilité civile/sanction civile
responsabilité pénale/sanction
pénale

LOI n° 2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant
l'action sociale et médico-sociale
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A R T I C L E  L 1 1 1 0 - 4  D U  C O D E  D E  L A  S A N T É
P U B L I Q U E
« Toute personne prise en charge par un professionnel de santé, un établissement ou
service, un professionnel ou organisme concourant à la prévention ou aux soins dont les
conditions d'exercice ou les activités sont régies par le présent code, le service de santé des
armées, un professionnel du secteur médico-social ou social ou un établissement ou
service social et médico-social mentionné au I de l'article L. 312-1 du code de l'action
sociale et des familles a droit au respect de sa vie privée et du secret des informations la
concernant. »
« La personne est dûment informée de son droit d'exercer une opposition à l'échange et au
partage d'informations la concernant. Elle peut exercer ce droit à tout moment. »
« Le fait d'obtenir ou de tenter d'obtenir la communication de ces informations en
violation du présent article est puni d'un an d'emprisonnement et de 15 000 euros
d'amende »



Article 9 du
code civil

« Chacun a droit au respect de sa vie
privée. »

« Les juges peuvent, sans préjudice de la
réparation du dommage subi, prescrire
toutes mesures, telles que séquestre, saisie
et autres, propres à empêcher ou faire
cesser une atteinte à l'intimité de la vie
privée : ces mesures peuvent, s'il y a
urgence, être ordonnées en référé. » Le droit à la vie privée



Article 7, charte des
droits et libertés de la
personne accueillie

Il est garanti à la personne comme à ses
représentants légaux et à sa famille, par
l’ensemble des personnels ou personnes
réalisant une prise en charge ou un
accompagnement, le respect de la
confidentialité des informations la
concernant dans le cadre des lois
existantes.
Il lui est également garanti le droit à la
protection, le droit à la sécurité, y compris
sanitaire et alimentaire, le droit à la santé
et aux soins, le droit à un suivi médical
adapté. 

Droit à la protection



LA  VIE  PRIVÉE,  C’EST

QUOI  ?

L’image

Image d'un groupe ou d'une scène de rue dans
un lieu public si aucune personne n'est
individualisée et dans la limite du droit à
l'information.
Image d'un événement d'actualité ou d'une
manifestation publique dans la limite du droit à
l'information et à la création artistique.
Image d'une personnalité publique dans
l'exercice de ses fonctions si le but de l'image
est d'informer (un élu par exemple).
Image illustrant un sujet historique.

Le droit à l'image permet de faire respecter votre
droit à la vie privée. Ainsi, il est nécessaire d'avoir
votre accord écrit pour utiliser votre image. 
Toutefois, votre accord n'est pas nécessaire pour
diffuser certaines images, sous réserve du respect
de votre dignité.
Par exemple :



LA  VIE  PRIVÉE,  C’EST

QUOI  ?

Les sentiments

L’atteinte à la vie privée peut être constituée par le non
respect des sentiments intimes de la personne, qu’ils soient
heureux (maternité …) ou malheureux (décès…)

La correspondance

Il y a violation du secret de la correspondance lorsqu'une
tierce personne prend connaissance, sans le consentement
préalable de l'émetteur, d'un courrier à caractère privé. Ce
secret n'est cependant pas opposable au destinataire

Le genre

Avant la loi de modernisation de la justice du XXIe siècle du
18 novembre 2016 (loi J21), le demandeur d’un changement
de la mention de son sexe à l’état civil devait prouver qu’il
avait subi une opération ou un traitement hormonal
entraînant une très forte probabilité de stérilité



L ’ A R T I C L E  L .  1 1 1 0 - 4 . I I  D U  C O D E
D E  L A  S A N T É  P U B L I Q U E
Il pose le principe de ce partage d’informations annoncé
par les textes législatifs et réglementaires.

Des professionnels peuvent échanger des informations
uniquement dans le cas où ils participent tous à la prise en
charge d’une même personne.

Une condition supplémentaire précise que les
informations échangées doivent être nécessaires à la
coordination ou à la continuité des soins du patient, à la
prévention ou à son suivi médico-social et social.
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L E  D R O I T  D E  L ’ U S A G E R  À
A C C É D E R  À  S O N  D O S S I E R

Des qualités rédactionnelles particulières (précision, neutralité, clarté,
lisibilité)
Une traçabilité des dossiers opérationnelle (modes de classement et
d'archivage)
Les établissements seront amenés à développer des normes de bon
sens pour l'écriture des écrits des dossiers (comptes-rendus de
synthèses, rapports de situation, projets individuels) en tenant compte
de la lecture possible de tous les écrits par l'usager. Jugements,
interprétations, approximations devraient disparaître.

« La personne prise en charge par un établissement a un droit d’accès à
toute information ou document relatif à sa prise en charge, sauf
dispositions législatives contraires ».
Les éléments du dossier usager (papier ou informatisé) étant susceptibles
d'être lus par l'usager, cela induit les professionnels à mettre en œuvre :



Les enjeux des écrits



C O N T R A C T U E L
« L'écrit sous forme électronique est
admis en preuve au même titre que l'écrit
sur support papier, sous réserve que
puisse être dûment identifiée la personne
dont il émane et qu'il soit établi et
conservé dans des conditions de nature à
en garantir l'intégrité. »
Article 1316-1 du code civil

I M A G E

A travers nos écrits, on transmet une
image de nous même et de la qualité de
notre travail

LES ENJEUX



Définir les objectifs de son écrit



D’après vous, à quoi sert un écrit
professionnel ?



Présenter des résultats, des évènements ;
Transmettre une position de l’entreprise sur un sujet ;
Réaliser une réclamation ;
Informer, former, expliquer ;
Solliciter des informations, des actions ;
Donner des instructions.

Les objectifs peuvent être multiples :

Définir votre objectif

Il faut en effet vous interroger sur votre
objectif : que souhaitez vous faire passer
comme message à la personne à laquelle vous
vous adressez par écrit ?



Identifier la cible de son écrit, a
qui vous adressez votre écrit ?



Soyez vigilant à la cible directe (le ou les
destinataires de votre écrit professionnel)
mais aussi à la cible indirecte (les personnes
susceptibles d’avoir accès à votre écrit
professionnel).

En effet, votre écrit professionnel pourrait
se retrouver entre les mains d’une personne
qui n’était pas le destinataire à l’origine (du
fait d'un transfert de mail par exemple).

Cela vous évitera de commettre une
maladresse, comme par exemple diffuser
des informations sensibles ou adopter un
ton qui n’est pas adapté.



O R D R E  D U  J O U R
On appelle "ordre du jour", la liste des
sujets classés qui doivent être abordés,
examinés, discutés ou votés au cours de
la séance, à la date du jour.

C O M P T E  R E N D U

Compte rendu de réunion, un document
indispensable qui permet de mettre à
l’écrit tout ce qui s’est dit oralement.

CEUX LIÉS AUX
RÉUNIONS



L ’ O R D R E  D U  J O U R
Construire et rédiger un ordre du jour que vous enverrez, une fois finalisé, à
tous les participants de la réunion planifiée, permet de faire passer le
message que ladite rencontre sera bel et bien productive. Vous ne conviez
pas tout ce petit monde pour le plaisir de les voir ou pour de banales
discussions aussi chronophages que stériles.

S'il est généralement perçu comme un simple plan détaillant les sujets
devant être abordés, un ordre du jour bien articulé est bien plus que cela.
Parmi les atouts majeurs d'un tel outil, on peut notamment souligner les
points suivants :



L ’ O R D R E  D U  J O U R
 Il permet aux participants de déterminer si oui ou non leur présence est une réelle
nécessité (une information technique ne justifiant pas la présence de son auteur
peut, par exemple, être transmise en amont par mail à tous les participants). Cela
évite un sentiment - plus ou moins justifié - de véritable perte de temps pour
certains.
 Il offre à chacun l'occasion de bien préparer la réunion, notamment ses
éventuelles interventions et/ou questions. Chacun vient en connaissance de cause
et a l'assurance de ressortir en ayant avancé sur le sujet/projet.
 Il cadre le déroulement de la rencontre, tant au niveau de la forme que du fond,
évitant ainsi débordements, hors sujet, etc.
 Il constitue un appui de taille pour l'animateur dans son rôle de chef d'orchestre. 
Il est un excellent baromètre quant à la réussite ou non de la réunion en matière
d'efficacité et de productivité.



L ’ O R D R E  D U  J O U R
Concrètement, comme tout document, l'ordre du jour que vous allez partager avec
vos collaborateurs se doit d'être clair, précis, succinct, mais aussi suffisamment
attrayant pour être lu ! Voici quelques astuces pour son élaboration :
Donnez un titre à votre ordre du jour : d'emblée, les invités sauront de quoi il va
retourner.
Spécifiez le type de réunion : conseil d'administration, Assemblée Ordinaire,
réunion de Direction, réunion de service mensuelle, etc.
 Notez précisément l'objectif global de la réunion pour que tout le monde aille
dans la même et bonne direction.
 Spécifiez le lieu ainsi que la date et l'horaire précis (heure de début ET de fin) de la
rencontre.
Présentez succinctement les participants : qui (collègues, fournisseurs, avocats,
etc.), pourquoi (fonction et rôle de chacun lors de cette réunion).



L ’ O R D R E  D U  J O U R
Citez chronologiquement tous les items qui seront abordés pendant cette entrevue,
avec, pour chacun, le temps lui étant imparti. Au préalable, vous aurez bien sûr prévenu
chaque intervenant et lui aurez demandé le temps qu'il estime nécessaire à la
présentation de son sujet. Il n'est pas ici question de détailler chaque élément, mais
bien de le définir très succinctement.
 Définissez l'objectif de chaque point abordé.
 Aménagez quelques pauses qui pourront également être utilisées en cas de débats
plus longs qu'initialement prévu - dans la limite du raisonnable !
Prévoyez un temps supplémentaire en fin de réunion pour les éventuelles questions
et/ou l'organisation d'une prochaine entrevue.
Assurez-vous que les intervenants valident votre ordre du jour et qu'ils n'ont pas
d'autres sujets à aborder lors de cette rencontre.
Relisez et/ou faites relire votre ordre du jour et l'envoyer au moment adéquat (au
minimum 1 semaine avant la réunion - attention, certaines réunions très formelles
requièrent un délai légal ainsi qu'une procédure de convocation spécifique).
Respectez votre planning le jour J !



L’ordre du jour : modèle vierge



L E  C O M P T E  R E N D U

Résumer fidèlement les échanges ;
Formaliser les décisions prises et les responsabilités de chacun ;
Fixer des objectifs précis ;
Conserver une trace des discussions ;
Informer les participants ainsi que les absents ;
Préparer les prochaines réunions sur le même sujet.

Voici les différents objectifs d’un compte rendu de réunion :

Le compte rendu de réunion est uniquement informatif. Il doit retracer fidèlement le
déroulement de la réunion et les différentes décisions qui ont été prises sans ajout, ni
omission. Attention, il ne s’agit pas d’une retranscription des dialogues, mais d’une
synthèse des idées et des décisions prises. Il sera conservé dans les archives.
Il doit être objectif et impersonnel, rédiger dans un ton neutre et ne contenir ni avis, ni
commentaires. Enfin, il doit être clair, précis, concis et structuré, et les éléments
essentiels doivent être visibles en un coup d’œil.



L E  C O M P T E  R E N D U

Le nom de l’entreprise ;
La date et le lieu de la réunion ;
La liste des participants et leur fonction respective, ainsi que les absents et les
excusés ;
L’ordre du jour ;
Les différents sujets abordés ;
Les décisions prises, les responsabilités de chacun et les informations clés
discutées pendant la réunion (comme les tâches en cours et celles terminées) ;
L’identité du ou des rédacteurs ;
La date de la prochaine réunion.

Dans votre compte rendu de réunion, certaines informations essentielles doivent
apparaître comme :



Le compte rendu : modèle vierge



Le compte rendu : modèle vierge



Le compte rendu : modèle vierge



C E U X  L I É S  A U  C O P I L

Le Département, représenté par une animatrice RSA du SLAI
Les différents référents RSA ( du CCAS, du PLIE, de la CAF, … ) éventuellement du conseiller Pole
Emploi qui s’occupe de l’accompagnement global si des BRSA sont concernés.
Et de la personne qui s’occupe de l’action

COMITÉ DE PILOTAGE :
En début d’action, au milieu et à la fin, c’est une réunion des différents partenaires pour faire le point
sur la situation de chaque bénéficiaire. Sont présents le financeur, les prescripteurs et le
référent/l’animateur de l’action.

Par exemple pour l’ISIP :

En début d’action on fait le point sur les différents positionnement, sur le parcours de chaque
personne, et s’ils ont bien intégré l’action.
En milieu de parcours, un nouveau point individuel pour savoir comment évolue chaque bénéficiaire,
s’il y a des difficultés rencontrées, des absences, ou si certains évoluent bien…
Et en fin de parcours, bilan global et individuel de l’action



Fiche bénéficiaire COPIL



Bilan horaire du CIP



Bilan par bénéficiaire



La fiche de liaison BRSA

L a  f i c h e  d e  l i a i s o n  e s t  r e m p l i e  p a r  l e  r é f é r e n t  u n i q u e  p o u r
t r a n s m e t t r e  a u  s e r v i c e  i n s e r t i o n  d e s  i n f o r m a t i o n s  e t / o u
m o d i f i c a t i o n s  s u r  l a  s i t u a t i o n  d e  l ’ a l l o c a t a i r e  i m p l i q u a n t
l ’ a c c o m p a g n e m e n t .  I l  d o i t  d é t a i l l e r  a u  m a x i m u m  l e  c o n t e x t e
a f i n  q u e  l e  s e r v i c e  i n s e r t i o n  a p p o r t e  d e s  r é p o n s e s  a d a p t é e s .

P r o c é d u r e  :



Fiche liaison BRSA partie 1



Fiche liaison BRSA partie 2



Fiche liaison BRSA partie 3



Fiche liaison BRSA partie 2



L e  C E R  :  c o n t r a t
d ' e n g a g e m e n t s  r é c i p r o q u e s
Parmi les obligations des bénéficiaires du RSA, il y a celle de signer et respecter le CER.

Le CER est complété avec le bénéficiaire, les objectifs mis en place sont validés par le
référent et le bénéficiaire.

Généralement il est fait pour 6 mois et peut être renouvelé, ça permet d’ajuster si besoin.

Il est signé par le référent et le bénéficiaire, puis validé par le SLAI.



Le CER : contrat d'engagements
réciproques



Le CER : contrat d'engagements
réciproques



Le CER : contrat d'engagements
réciproques



Le CER : contrat d'engagements
réciproques



Bilan final CER

A la fin de l’accompagnement,
un bilan est fait et les objectifs
fixés au départ doivent être
validés ( partie résultat : non
atteint, partiellement atteint
ou atteint ), et la suite du
parcours est indiquée (
changement de suivi ou
d’orientation ) ; Tout est
toujours validé par le SLAI.



Bilan final CER



Fiche de renseignement
bénéficiaire



Fiche diagnostic 1er entretien



Fiche diagnostic 1er entretien



S y n t h è s e  d e  l ’ e n t r e t i e n

 Être votre base de travail pour préparer le prochain entretien
Permettre la transmission à un collègue en cas de besoin

Une présentation du bénéficiaire (nom, prénom, âge, statut sur le marché
de l'emploi...)
Ses qualifications, son expérience
Son projet professionnel
Ses atouts
Ses freins à l'insertion 
Un avis objectif sur son employabilité et les axes de progrès

Votre synthèse doit répondre à deux objectifs :

Votre synthèse doit comprendre :



Synthèse de l’entretien



Questionnaire FSE (s’il finance l’action)



Questionnaire FSE (s’il finance l’action)



LA FICHE ACTION :

La fiche action est un outil précieux
durant la phase d’intervention.
Elle doit permettre à l’intervenant
qui va l’utiliser d’être guidé, aidé
dans son action. Concrètement,
elle doit répondre à la question
“comment” c’est-à-dire décrire
précisément à la réalisation d’une
mission.



La fiche action :



LE PLANNING
JOURNALIER

A rendre avant le midi
(selon les entreprises) pour
les besoins du lendemain
(en main d’œuvre,
fourniture, matériel)



Le planning journalier



L a  d é c l a r a t i o n  d ’ i n t e m p é r i e  

Forte pluie : on ne peut pas faire couler de béton
Canicule déclarée ou dès 33° la santé des salariés est en danger 
Gel : on ne peut pas appliquer un enrobé 

Sont considérées comme intempéries, les conditions atmosphériques et
les inondations lorsqu'elles rendent dangereux ou impossible
l'accomplissement du travail eu égard soit à la santé ou à la sécurité des
salariés, soit à la nature ou à la technique du travail à accomplir.

Exemples :



L a  d é c l a r a t i o n  d ’ i n t e m p é r i e  
Document qu’on remplit quand on est en incapacité de travailler à
cause des conditions météorologiques
Seules les entreprises qui cotisent à la caisse intempérie doivent
compléter ce document et le retourner à leur caisse pour que les
salariés soient indemnisés 
La caisse paie l’entreprise qui reverse l’argent directement sur la fiche
de paie du salarié
Le salarié ne touche cependant pas 100% de son salaire horaire



La déclaration d’intempérie



L e  r a p p o r t  j o u r n a l i e r
Un rapport journalier est un document de travail important pour le
conducteur de chantier ou le chef de projet, qui veille au bon
déroulement d'un projet et qui gère et dirige l'exécution de travaux de
construction.

Le rapport journalier reprend tous les éléments relatifs à l’avancement
des travaux et aux problèmes rencontrés, tels que conditions
météorologiques, nombre d’heures travaillées, travaux exécutés,
remarques de sécurité, retards éventuels, etc.



P o u r q u o i  f a i r e  ?
Les rapports réduisent les retards et autres problèmes
Les rapports améliorent les relations avec le client
Les rapports vous aident à gérer votre temps
Les rapports permettent de régler des différends



Le rapport journalier



L a  f i c h e  i n c i d e n t

Abimer le portail d’un riverain
Arracher un câble

Foncer dans une voiture avec la grue
Abimer une voiture en projetant du goudron liquide dessus

Document qu’on remplit en cas de dommage sur le chantier 

Exemple :

Attention, si on dégrade un véhicule stationné ou pas, on rédige un
constat (bleu)
Exemple :



La fiche incident



Le constat



S y n t a x e
Pour replacer le contexte :

Bannissez le « Suite à » qui n’est pas correct et préférez le « À la suite de » .
On écrit « au temps pour moi » pas « autant pour moi » lorsqu’on a fait une
erreur
On écrit M. pour abréger Monsieur et non pas Mr qui correspond à Mister
On écrit MM. Pour Messieurs et non pas Mrs qui signifie maitresse (adultère)
On écrit Mme ou Mmes et non pas Me ou Mes pour Madame/Mesdames
Dr = docteur
Pr = Professeur
Me = Maitre

Pour les premières phrases, commencez si possible par la formule « Comme
convenu / Comme évoqué lors (…) », cela permet de personnaliser votre message
et de replacer le contexte, ce qui aidera votre interlocuteur à saisir plus rapidement
les enjeux.



L e  b a r b a r i s m e

« disgression » au lieu de digression
« entrepreunariat » au lieu d’entrepreneuriat
« pécunier » au lieu de pécuniaire
« réouvrir » au lieu de rouvrir
« dilemne » au lieu de dilemme
« emprunte digitale » au lieu de empreinte digitale

Le barbarisme est une faute de langage qui consiste soit à se servir de
mots altérés, soit à donner aux mots un sens différent que celui qu’ils
ont reçu de l’usage

Quelques exemples de barbarisme



L e  s o l é c i s m e  

« Se rappeler de quelque chose », pour « se rappeler quelque
chose » 
Bien qu’il est tard, je vous réponds → Bien qu’il soit tard, je
vous réponds
 Se rappeler d’un rendez-vous → Se rappeler un rendez-vous
« L’ami à Pierre » → L’ami de Pierre 

Le solécisme est une faute de syntaxe



L e  p a r o n y m e

Attention _ intention
Allocution_élocution
Effraction_infraction
Éruption_irruption

Le paronyme consiste à employer un mot dont la
ressemblance avec un autre mot entraîne de
fréquentes confusions.



Evaluation 

M O O D L E
Fautes d'orthographe

T E S T

Se créer une trame personnelle
(document au choix et pour lequel il
n’existe pas de trame officielle)
Rédiger un écrit : par exemple un compte
rendu de cette journée de cours

Parmi les différents écrits vus ce jour :


